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Le Président

Nos Réf. : DP/JC-03/2021

OBJET : Modification n° 1 - AVAP

Ville de Laval

Madame la Vice-Présidente,

ARRIVÉ LE
2 3 MARS 2021

Laval Agglomération
Madame Christine DUBOIS, Vice-Présidente
Hôtel Communautaire

1 Place du Général Ferrié

es 60809

53008 LAVAL Cedex

Laval, le 16 mars 2021

Nous avons bien reçu le projet de modification n"! du règlement de l'Aire de Valorisation de
l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) de la ville de Laval et nous vous en remercions.

Nous n'avons pas d'observation particulière à formuler sur ce document.

La Chambre de Commerce et d'Industrie de la Mayenne reste à votre disposition pour vous apporter
toutes informations économiques et statistiques utiles à la réalisation de vos opérations
d'aménagement.

Nous vous prions d'agréer. Madame la Vice-Présidente, nos salutations distinguées.

Le Président,

Patrice DENIAU
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